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SéCURITé
Comment s’organisent localement la sécurité et la tranquillité
publiques sur les différents terrains qu’elles couvrent, en tenant
compte par ailleurs du contexte national marqué par de nouvelles
menaces…
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PhARMACIES DE GARDE
• Lundi 4 décembre
Pharmacie du Furon, 
15 rue du Gua, Sassenage, 
04 76 26 65 72

• Lundi 11 décembre
Pharmacie de l’Argentière, 
14 bis av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 52 26

• Lundi 18 décembre  
Pharmacie des Cuves, 
place Louis Reverdy, Sassenage,
04 76 27 40 71

• Lundis 25 décembre
et 1er janvier

Férié

ce Sassenage en pages fait forcément la part belle aux festivités de Noël
— nombreuses — qui vont égrener ce mois de décembre. Rendez-vous
en pages centrales pour faire vos choix et prendre date(s), et s’il est

d’ailleurs une animation phare dans ce riche programme, c’est assurément
le Marché de Noël de la ville et du château de Sassenage, prévu les 9 et 10
décembre. A retrouver lui aussi en détail page 12, et en visuel page 24 !
Et pour la « suite des évènements », inscrivez-vous dans une démarche
durable : déposez votre sapin dans l’un des points de collecte à votre
disposition, et faites-le recycler ! Plus d’infos en page 15. 

L’actualité de ce mois de décembre s’écrit aussi sur bien d’autres terrains :
démocratie participative, travaux et autres aménagements, culture et idées
de sorties, mais également sécurité, à laquelle est précisément consacré le
dossier de ce magazine, pour rendre plus concrètes toutes les actions
menées au service de la tranquillité de tous…

Enfin, toute l’équipe vous adresse ses plus chaleureuses pensées pour ces
fêtes de fin d’année, et est ravie à l’idée de vous retrouver en 2018 !

La rédaction

ETAT CIVIL
• NAISSANCES
19/10 Benjamin VALENTE
01/11 Léo BREUIL
01/11 Lana BREUIL
03/11 Kaïs LOKO
09/11 Méline BUISSON
12/11 Victoria MAERENS

• MARIAGES
28/10 Nicolas LE FLOCH

et Solène COMBIER
28/10 Renaud GARCIA

et Léna BOURGAT

• DECES
15/10 Lucien LAFRANCESCHINA

18/10 Anne PERRET
épouse JACQUEMET

26/10 Franz PEPELNJAK
22/10 Jean PATRAS
30/10 Marie GENEVOIS

veuve REY
01/11 Bernard BOUCARD
02/11 Nunzia MALERBA

veuve CORAZZOLA
04/11 Simone VEYRET

veuve DEVAUX
09/11 Mireille ATGER

veuve PRADEN
14/11 Jean-Pierre AUBERT

Participons pour que vive l’espoir !
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31ème

SAMEDI 9 DÉCEMBRE 2017
Vide grenier

Gymnase des Pies de 9h à 17h
Pour tenir un stand : inscriptions jeudi 30 novembre de 18h30 à 20h

dans la salle des Voûtes n°1 (sous la mairie). 10 € l’emplacement. Buvette - restauration

Course d’orientation
Départ et arrivée au Château de Sassenage

Dès 13h30 à 17h. Organisée par la Ville de Sassenage
Participation minimale : 2 €

Grand loto dînatoire
Gymnase des Pies à partir de 18h30

Contact : Espoir Sassenage, 04 76 27 38 87
ou 06 82 14 96 08 ou 04 76 26 77 09

L’ÉHPAD LES PORTES DU VERCORS
LANCE LE RECORD DE LA PLUS GRANDE FRESQUE

Vendredi 8 décembre de 10h à 17h
Comme ses résidents, venez peindre au profit du Téléthon !

Ouvert à tous • Participation minimale : 1 €
Infos : éhpad Les Portes du Vercors, 25 rue Lesdiguières, 04 38 02 35 03.



fOCUSfOCUS

Quand les jeunes s’éclatent ! 
Pendant les vacances de la Toussaint, les enfants et ados inscrits
au centre de loisirs, à l’Espace jeunesse et au multisports ont pu
s’occuper pleinement grâce aux diverses activités concoctées par
les services.
Mardi 31 octobre, toute cette jeunesse célébrait Halloween avec,
au programme, jeux et déguisements terrifiants et autres
distributions de bonbons pour une journée diaboliquement drôle !

Ils courent, ils courent…                   
Jeudi 19 octobre, tous les enfants des classes de

CP et CE1 nouvellement scolarisés dans les écoles
de la ville participaient au coursethon qui se

courait au parc de l’Ovalie. 

Château enchanteur      
Mardis 24 et 31 octobre, le château de Sassenage

organisait « Les visites enchantées », une animation à
destination des enfants de 4 à 10 ans accompagnés
d’un adulte. Ces visites ont visiblement enchanté les
visiteurs, puisque le château a dû prévoir un départ

supplémentaire pour répondre à la demande !






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Quand Marianne se fait muse     
Du 6 au 24 novembre, la mairie accueillait des œuvres du
sculpteur sur bois Alain Bourdel sur le thème « Les Mariannes »,
symbolisant les valeurs de la République. Une quinzaine de
Mariannes réalisées dans plusieurs bois étaient ainsi visibles à
l’espace Henriette Gröll et aux étages de l’hôtel de Ville. Le
vernissage a eu lieu mardi 7 novembre.







Gros succès pour le salon des vignerons     
Deux mille visiteurs ont arpenté les allées du salon des
vignerons organisé par le Club de découverte des vins et des
terroirs du 10 au 12 novembre. Avec quarante stands de vins,
dix de gastronomie, et un cortador (découpeur de jambon)
pour les régaler, les amateurs de vins et de bonne chère ne
savaient plus où donner de la tête !

L’Armistice du 11 novembre 1918
Samedi 11 novembre, plus de 200 Sassenageois s’étaient

rassemblés devant le monument aux morts, pour
commémorer l’Armistice et rendre hommage aux millions de
victimes. Une soixantaine d’écoliers et collégiens, l’Harmonie

des Cuves et Les chœurs de Sassenage interprétaient
l’Hymne européen et la Marseillaise avec émotion.
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

Eco, réseau et bonnes infos !     
Jeudi 16 novembre, la Ville organisait un déjeuner où

étaient conviés les acteurs économiques locaux. L’occasion
notamment, pour la trentaine d’entrepreneurs présents,
d’échanger et de dénicher plein d’infos utiles auprès du

pôle commerce et artisanat de Grenoble-Alpes Métropole
également invité.



La Corrida, une course pour tous     
La météo, finalement clémente ce dimanche matin 
12 novembre, a récompensé les efforts de tous les participants
de la 27ème Corrida de Sassenage qui ont été encore plus
nombreux cette année (864 adultes et 183 enfants).
Concernant l'inclusion du handicap par le sport, valeur solidaire
portée par la Corrida de Sassenage, 46 personnes en situation
de handicap se sont inscrites sur les différentes épreuves.
Bravo et merci aux 120 bénévoles ainsi qu’aux partenaires qui,
par leur soutien financier, permettront le reversement d'un don
solidaire au profit de sept associations en lien avec le handicap.





Les Cuves passionnent !     
« Sassenage : de pierres et d’eaux… », c’est le nom
de la conférence organisée en mairie lundi 20
novembre par Thierry Grand, conférencier à
l’université inter-âges du Dauphiné, et Hervé Sérafin,
guide aux Cuves, qui a attiré près de 150 personnes !


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parce que les incivilités se multiplient, parce
que le sentiment d’insécurité est insidieux et
qu’il se nourrit du quotidien, ici et ailleurs,

et notamment du contexte national largement
marqué par le terrorisme, la sécurité est une
préoccupation de tous les instants, appelant une
vigilance accrue, et la collaboration de tous…
La sécurité comme la tranquillité des Sassenageois
constituent justement un enjeu majeur pour la
Ville, traduit non seulement par la création, en

2014, d’une délégation d’adjoint dédiée, mais
aussi par la signature, le 22 février 2016, entre le
maire, Christian Coigné, et le préfet de l’Isère, Jean-
Paul Bonnetain, d’une convention de coordination
de la police municipale et de la gendarmerie
nationale pour renforcer la coopération
opérationnelle.
Bref, l’attention portée est grande, et les actions
sont nombreuses, sur les terrains préventif comme
répressif, pour servir l’intérêt général. l

Sécurité renforcée
pour tous

Contrôle du transit poids lourds mené par la police municipale et la gendarmerie nationale

Renforcer la
présence de terrain

en s’adaptant
au contexte 
“

”



la sécurité routière est un point de
vigilance majeur, en écho à l’important
trafic automobile subi par Sassenage.

Ainsi, police municipale et gendarmerie
nationale œuvrent de concert pour enrayer
excès de vitesse et autres infractions au code
de la route. Dernière illustration de cette
collaboration étroite, le contrôle préventif
de transit des poids lourds effectué le matin
du 20 novembre rue du 8 mai 1945. 
Si le respect du plan de circulation des 
3,5 tonnes sur le territoire communal 
était l’objet de ce déploiement d’effectifs, 
il a aussi eu le mérite de dissuader 
d’autres usagers au pied un peu lourd 
ou s’autorisant quelques libertés avec le
franchissement de ligne blanche…

Vitesse et perception
Au-delà de l’importance du trafic observé
sur les voiries communales, qu’en est-il
concrètement de la vitesse ? 
Les radars pédagogiques permettent
précisément d’avoir une vision claire et
objective de la réalité. 
« Installés par Grenoble-Alpes Métropole
dans le cadre de Métropole apaisée, leur
emplacement — sur l’avenue de Valence, la
rue de l’Argentière, la rue du Drac et le
chemin du Néron — a été décidé suite à des
remontées de terrain, faites directement par
les riverains ou par le biais des conseil des

citoyens, mais aussi en fonction des zones
identifiées comme accidentogènes, explique
l’adjoint délégué à la sécurité, à la jeunesse
et à l’évènementiel, Daniel D’Olivier Quintas.
S’ils visent tout d’abord à sensibiliser les
automobilistes au respect des limitations de
vitesse, ils constituent aussi pour nous un
formidable outil de suivi. »
Ainsi, après onze mois de relevé, des
tendances sur les vitesses enregistrées se
dégagent : lorsque les voiries sont limitées
à 50 km/h, la vitesse est majoritairement
respectée. Par exemple, les moyennes
relevées rue de l’Argentière sont de 
44 km/h dans le sens entrant (direction
avenue de Valence) et de 48 km/h dans le
sens sortant (direction pont des Martyrs).
Toutefois, il est constaté des dépassements
très largement supérieurs ; des infractions
restant fort heureusement marginales.
Par contre, le bât blesse sur les zones
limitées à 30 km/h. En effet, le calcul des
moyennes montre là un dépassement plus
systématique, et les résultats les moins
probants sont enregistrés chemin du Drac
avec des résultats à 37 km/h dans le sens
entrant (direction rue du Vinay) et 38 km/h
dans le sens sortant (direction rue François
Blumet).
Autant de données chiffrées contribuant à
définir des axes d’intervention sur le
terrain… l
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Trafic automobile
et police de la route…

DOSSIER

En première ligne
en toute sécurité!
parmi leurs nombreuses missions, les

agents de police municipale sont
amenés à effectuer des contrôles

routiers, se trouvant ainsi en première ligne
face à des automobilistes pas toujours
enclins à obtempérer. Ce qui peut
malheureusement aussi être le cas dans
toute autre action d’ilotage…
Les faits divers ayant visé forces de l’ordre
et autres dépositaires de l’autorité publique
ont incité de nombreuses collectivités à
armer leurs effectifs, attentives à ce que la
sécurité soit assurée pour tous. Le taux
d’armement des polices municipales a en
effet connu un pic important suite à ces
actes de terrorisme ayant régulièrement

meurtri la France. Ainsi, cet été, le syndicat
de défense des policiers municipaux citait
un rapport du CNFPT (centre national de la
fonction publique territoriale) selon lequel 
« le seuil de 50 % des policiers municipaux
dotés d’armes [allait] être atteint », et
faisant clairement le lien entre la vague
d’attentats ayant frappé la France et la
promulgation de l’état d’urgence, et la
modification profonde du contexte de
l’armement en police municipale.
C’est au regard de ces risques nouveaux que
la Ville a finalement décidé de doter sa
police municipale en armement semi-
automatique, en complément du bâton 
de défense à poignée latérale (tonfa) ou 

autre matraque télescopique n’ayant pas
exactement la même portée face à la
menace…
Ainsi, au terme des formations et
entrainements au tir en cours, l’effectif sera
opérationnel au maniement des armes à feu
courant 2018. Une échéance qui marque
plus largement une nouvelle étape dans la
professionnalisation continue souhaitée 
par la Ville pour ses six agents ; lesquels
forment d’ailleurs leurs collègues d’autres
collectivités en gestes et techniques
professionnels en intervention, self-défense,
maniement de tonfa ou de matraque… l
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La proximité, maître-mot
de la tranquillité publique
outre les actions de police de la route,

les policiers municipaux assurent la
surveillance générale de la commune

(parcs, jardins et résidences, sécurité aux
abords des écoles et du collège…), et
constituent ainsi un maillon essentiel de
proximité avec les habitants. 
Ils sont en outre présents les jours de
marchés (vendredi et dimanche matin), font
des rondes auprès des commerçants,
notamment aux heures de fermeture… 
« Notre présence rassure autant les
commerçants que les riverains. Ce temps
passé au plus près des Sassenageois
constitue autant d’occasions d’échanger et
de partager. C’est précieux », expliquent les
policiers municipaux. 
Ils enregistrent et délivrent les permis de
détention de chiens catégorisés dangereux,
se chargent des mises en fourrière dans le
cas de stationnements abusifs sur le
domaine public, gèrent et incarnent le
dispositif Opération Tranquillité Vacances.

La police municipale intervient également
suite aux appels d’urgence et autres
problèmes de voisinage.
Parmi les autres missions qu’on leur connaît
moins, et en partenariat avec la direction de
l’aménagement et de l’environnement de 
la Ville, les agents de police municipale
assurent également la police de l’urbanisme
et constatent les infractions au code de
l’urbanisme.
Ils veillent aussi au respect du code de
l’environnement, notamment en matière
d’obligation légale de débroussaillement et
de pollution.
Pour améliorer le suivi de ces diverses
opérations, la police municipale a été dotée
d’un tout nouveau logiciel spécifique d’aide
au traitement des dossiers. La transmission
des informations au maire et à l’adjoint
délégué à la sécurité s’en voit ainsi facilitée.
La réception prochaine de nouvelles 
radios de transmission constituera une 
autre avancée technologique pour les

accompagner efficacement dans leurs
missions quotidiennes ; l’ancien matériel
ayant vocation a être redéployé sur d’autres
besoins moins stratégiques à l’échelle de la
collectivité. l

Mutualisation au service
de la coopération
l’optimisation de la coopération

opérationnelle visée par la convention
Etat-Ville de 2016 se traduit notamment

par des points fréquents entre les forces de
police municipale et de gendarmerie, au
niveau opérationnel d’une part, mais aussi,
une fois par mois, en présence de l’adjoint
délégué. 
Par ailleurs, les communes de Sassenage,
Noyarey et Veurey-Voroize ont fait
l’acquisition de jumelles de contrôle de
vitesse dernière génération ayant vocation
à être mutualisées à l’échelle de leurs
territoires. De quoi renforcer la collaboration
entre les communes et la gendarmerie,
tandis que la police municipale de Sassenage
pourra en outre prochainement, en
cumulant armement et matériel performant,
développer les contrôles routiers en toute
autonomie, et en toute sécurité. l

Le 7 novembre, réception des jumelles à la gendarmerie de Sassenage, en présence notamment 
du commandant de gendarmerie, du responsable de la police municipale de Sassenage, 

de denis roux, maire de Noyarey, de Guy Jullien, maire de Veurey, et de daniel d’Olivier Quintas

Rue du Vinay, les riverains du lotissement
des Balcons du Vinay et des maisons
environnantes ont parfois du mal à sortir
de leur voie en toute sécurité.
Aussi, une chicane composée de balises en

plastique, de panneaux de signalisation et
de marquage au sol sera prochainement
réalisée au niveau du pont afin de réduire
la largeur de la chaussée.
Le croisement simultané des véhicules ne

sera donc plus possible au niveau du pont.
Les automobilistes arrivant de l’avenue de
Romans seront prioritaires sur cette voirie
marquée par une limitation de vitesse à 
30 km/h. l

Quand la sécurité passe aussi par les aménagements

Pour permettre à chacun de partir
en vacances sereinement, les
policiers municipaux assurent des
tournées quotidiennes aux abords
des foyers inscrits à l’Opération
Tranquillité Vacances (inscription
via le site de la ville), un service de
plus en plus utilisé par les
Sassenageois.
En 2016 :
153 habitations surveillées ;
En 2017 (de janvier à novembre) :
189 habitations surveillées.

REPèRES
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Le mois dernier, le
président de la République
et le ministre de l'Intérieur
officialisaient la création de
la police de sécurité du

quotidien visant à permettre « davantage de
coopération avec les élus, la justice, la police
municipale, les associations, les sécurités privées
ou encore les services sociaux ».
Que vous inspire cette nouvelle doctrine d'emploi
des forces de l'ordre, et que peuvent, selon vous,
en attendre concrètement les collectivités ?
Quelle que soit son appellation, ça renvoie à la
nécessité de disposer de forces de l’ordre proches
de la population, au plus près de la réalité du
terrain, de manière à juguler tout ce qui concourt
au sentiment d’insécurité.
Concrètement, et en attente d'être associés à la
concertation liée à cette nouvelle doctrine, nous ne
pouvons que souhaiter que notre gendarmerie soit
« mieux dotée et plus connectée ».
En ce qui nous concerne, malgré le désengagement
constant de l'État, nous continuons à équiper notre
police municipale, à effectuer des aménagements
de sécurisation, ou encore à améliorer notre parc

de vidéo-prévention pour répondre efficacement
aux préoccupations des Sassenageois.

En février 2016, le maire et le préfet signaient pour
trois ans une convention de coordination de la
police municipale et de la gendarmerie nationale
visant une coopération opérationnelle renforcée.
Quel bilan intermédiaire peut-on dresser
aujourd'hui ? 
Coopérer pour plus d’efficacité, voici l’objectif
commun poursuivi par l’Etat et la Ville à travers
cette convention ; l’idée étant que nos actions,
complémentaires, soient optimisées et
coordonnées dans le respect des missions et
compétences de chacun. 
Grâce à nos rencontres régulières de collaboration
et de communication opérationnelle, nous pouvons
aujourd'hui dresser un bilan positif : collaboration à
l’optimisation du parc de vidéo-prévention sur le
territoire communal, organisation d'actions de
sécurité routière (prévention et présence
dissuasive, contrôle de poids lourds en transit…),
participation à la recherche de stupéfiants, prise en
compte des informations de terrain pour organiser
patrouilles et autres interventions...

A l'époque de la signature de cette convention, la
question de l'armement de la police municipale
n'était pas à l'ordre du jour. Il semble que la
position de la Ville ait évolué depuis.
Qu'est-ce qui a prévalu dans ce choix ? 
Les actes terroristes frappant le territoire national
se sont multipliés, y compris en province, illustrant
indiscutablement une évolution de notre société, et
l’apparition de nouveaux risques que nous nous
devons de prendre en compte, dans l’intérêt de
tous. 
Incarnant l’autorité, la police municipale s’expose
potentiellement à cette nouvelle menace dans
chacune de ses interventions, et c’est donc avec le
sens des responsabilités et des devoirs qui nous
incombent, que nous avons pris la décision de la
doter en armement courant 2018. Nombreuses
sont d’ailleurs les collectivités à avoir fait ce même
choix.
Il en va de la sécurité de tous, des habitants à qui
on se doit d’assurer tranquillité et protection, aux
agents de la Ville qui œuvrent justement sur le
terrain pour garantir l’ordre au quotidien.

trOiS QueStiONS à... daNieL d’OLiVier QuiNtaS
adJOiNt déLéGué à La SéCurité, à La JeuNeSSe et à L’éVèNemeNtieL

Echanger tous ensemble 
pour mieux traiter…

le 22 juin, à l’occasion d’une réunion
d’information sur la sécurité(1) organisée
par Daniel D’Olivier Quintas, il était

entendu qu’un rendez-vous rassemblant les
usagers et riverains du parc Messkirch serait
organisé dans le courant du dernier
trimestre 2017 pour évoquer certains points
de mécontentement. C’est donc vendredi
17 novembre que s’est déroulée la
rencontre entre l’adjoint en charge de la
sécurité, l’élue du secteur Sud, Sylvie Genin-
Lomier, les riverains du parc, la police
municipale, des techniciens des services
jeunesse et propreté urbaine de la Ville, et
un représentant du lycée Deschaux.
Dommage que les signataires d’une pétition
sur le sujet n’aient pas été représentés, et
que le responsable de la gendarmerie n’ait
pas pu se libérer pour mettre son expertise
au service de ces échanges ayant trait au
tapage nocturne, aux déjections canines, à
la présence de jeunes en soirée, ainsi qu’aux
dégradations, incivilités et autres problèmes
de propreté. Entre autres mesures 
évoquées, l’installation d’une caméra de
vidéo-prévention, la suppression ou le
déplacement de mobilier urbain, le travail
en partenariat avec les responsables du

lycée, et bien sûr le passage régulier des
forces de police.
L’occasion pour les participants d’échanger
largement sur le quotidien du quartier afin
de prévenir et de lutter contre ces incivilités
ayant vite fait de crisper tout le monde…
L’adjoint évoquait une prochaine réunion de
ce format dans le secteur centre, pour

évoquer notamment la fréquentation du Pré
des Cuves et les nuisances notamment
induites en période estivale. l

(1) lire, dans Sassenage en pages n°229 - septembre
2017, l’article « Sécurité : de l’importance des bons
conseils », page 17.



aujourd’hui, Hugo est un jeune adulte,
et de son talent de danseur(1), il n’a
rien perdu. Il a juste fini par laisser

tomber le rock acrobatique : « Je me suis
lassé de cette discipline, car plus le niveau
augmente, plus la part belle est faite à
l’acrobatie au détriment de la danse, et moi
ce que j’aime par-dessus tout, c’est
danser ! », explique le jeune prodige. 
Hugo Olagnon touche alors un peu à tout :
danses classique et contemporaine, jazz, hip
hop, yoga, samba, lindy hop et après avoir
obtenu un baccalauréat option danse — avec
la note de 20/20 en danse tout de même !—
il intègre la prestigieuse école de formation
Epsedanse d’Anne-Marie Porras à
Montpellier (cursus jeune ballet NID, pour
Nouveaux Interprètes Danseurs) sur les
conseils de Jean-Claude Gallotta, célèbre
danseur et chorégraphe. S’en suivent deux
années d’enseignement d’excellence,
enrichies de stages divers et variés dont
certains à l’étranger (New-York, Québec et
Casablanca) qui lui ont permis d’élargir ses
horizons et de rencontrer des artistes de
renommée internationale. 

fin de cursus en apothéose
Fin juin, Hugo achève sa formation et
obtient un diplôme d’interprétation
chorégraphique avec mention « très bien».
Il décide alors de participer à un concours
de jeunes chorégraphes(2) pour présenter
une pièce de sa composition, « C’est pour
ma pomme ! », mêlant les thèmes de la
gourmandise et de l’art culinaire :
«Parallèlement à mon travail scénique, je
me suis toujours intéressé à la bonne
cuisine. C’est donc logiquement que j’ai
créé une œuvre chorégraphique autour du
pêché de gourmandise et de la bonne
chère», explique le jeune artiste. 

Soutenir la création
artistique
C’est à ce moment-là
qu’il prend contact avec
Michel Vendra, adjoint
délégué au tourisme, aux
associations et à la
culture, afin de lui
présenter son travail et
envisager la mise à
disposition de locaux en
vue de s’entrainer pour
sa prestation.
L’élu est tout de suite
emballé par ce projet :

«Nous soutenons les talents sassenageois,
quel que soit le domaine dans lequel ils
évoluent. C’est donc tout naturellement que
nous avons répondu favorablement à la
demande d’Hugo. Mais au-delà d’une
simple mise à disposition de salle, nous
avons souhaité valoriser son travail en lui
permettant de se produire sur une scène
d’envergure, devant un public. Nous lui
avons donc proposé de présenter une
version longue de « C’est pour ma
pomme ! »(3) au Théâtre en Rond en janvier
(lire ci-contre). L’entrée sera bien sûr
gratuite, en écho avec notre volonté de
rendre la culture accessible au plus grand
nombre. Et puis Hugo est un exemple. Du
haut de ses vingt ans, il pourra peut-être
susciter des vocations chez les jeunes qui
viendront voir le spectacle. »
En attendant cette fameuse soirée de janvier,
sachez que la rigueur, l’investissement
personnel et l’enthousiasme d’Hugo ont fini

par payer. En effet, le 20 octobre dernier, il
a remporté le premier prix du concours pour
lequel il s’est tant entrainé. Sans nul doute,
le début d’une belle et grande carrière de
chorégraphe et de danseur interprète qui
s’ouvre à lui… l

(1) Hugo compte notamment sept titres de champion de
France, une troisième place lors de la coupe du monde,
et une cinquième place aux championnats d’Europe de
rock acrobatique en 2013
(2) les premières rencontres chorégraphiques « À pas de
loup » de Saint-Gely-du-Fesc (34) à l’issue desquelles le
lauréat remporte le droit de créer un spectacle et une
tournée financés par la Communauté de Communes du
Grand Pic Saint-Loup
(3) la pièce présentée par Hugo au concours
chorégraphique durait cinq minutes. Il lui a été
demandé de proposer le 5 janvier une prestation
enrichie de « C’est pour ma pomme ! »

Hugo mène la danse…
Hugo Olagnon avait douze ans lorsque la rédaction de Sassenage en Pages l’a rencontré pour
la première fois. A l’époque, lui et son frère Mathis, neuf ans, étaient de jeunes
et prometteurs danseurs de rock et de boogie-woogie… 

RENCONTRE
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VENDREDI 5 jANVIER à 20h
ThéâTRE EN ROND

SPECTACLE DE DANSE
CONTEMPORAINE

« C’EST POUR MA POMME ! »
CRéé ET INTERPRéTé
PAR hUGO OLAGNON

30 miNuteS de SpeCtaCLe
SuiVieS d’uNe reNCONtre 

et d’uN éChaNGe
aVeC huGO OLaGNON

billetterie : malle poste,
4 rue François Gérin,

04 76 27 85 30, 
ou www.theatre-en-rond.fr

Séance d’entraînement à Saint-exupéry
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C’est déjà N ël!
Des festivités et des animations en veux-tu en voilà… Pas de répit en décembre,
la magie de Noël va illuminer tout le mois !

Mercredi 6 décembre

REPAS DE NOËL DES SENIORS
Réservé aux + de 70 ans inscrits
auprès du CCAS 
À 12h, gymnase des Pies

SPECTACLE DE MAGIE 
Avec David Marks, champion de
France de magie 2015
Organisé par l’association Les amis
du château
Spectacle de 45 minutes en 2
parties, goûter offert par Les amis
du château
Au programme : apparition de
colombes, histoire de livre, drôles
d’anneaux, poche magique, voyage
du foulard… Et la surprise d’un
grand final.
À 15h, château de Sassenage
Tarifs : 8 € par enfant, 12 € par adulte
Infos et réservations : Les amis du château,
07 87 68 85 69 ou
lesamisduchateaudesassenage@gmail.com 

ATELIER CRÉATIF DE NOËL
DE LA MÉDIATHÈQUE L’ELLIPSE 
COLLAGE ARTISTIQUE
« PETITES BOÎTES »
Animé par Colette Reydet
Enfants de 8 à 13 ans, de 16h à 18h
Adultes, de 18h15 à 20h30

Gratuit. Infos et inscriptions (limité à 10
enfants et 12 adultes) : 04 76 85 95 55
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NOëL ChEz VOS
COMMERçANTS!
Comme l’année dernière, la Ville a souhaité
associer les commerçants sassenageois
aux festivités de Noël.
Voici les offres qu’ils vous proposent pour les
fêtes de fin d’année.
de quoi (se) faire
plaisir à l’approche
du jour J !

Giulia Créa
Cake Designer

10 quai du Furon
 09 83 88 88 65

sur un Cake Design,
20 parts minimum
pour toute commande validée

avant le 31/12/2017

sur les Bons Cadeau
Atelier

pour tout achat jusqu'au 24/12/2017

La Marmite
du Théâtre

53 rue François Gerin
 04 76 27 56 55

Les Locavores
Produits Locaux

63 rue de la République
 04 76 95 09 14

Le Relais de
Sassenage***

10 rue de chamechaude
 04 76 27 20 21

-20%
sur la note restaurant

La Halle
Aux Fleurs

C.Cial Les Glériates pl. de l'Europe
 04 76 27 09 29

-10%
du 1er au 31 decembre 

Œil pour Œil
Opticiens

C.Cial Les Glériates pl. de l'Europe
 04 76 87 11 09

Une microfibre pour
lunettes offert*
sur présentation

de ce coupon
* dans la limite des stocks disponibles

La Furieuse
Brasserie
7 rue de la Maladière
 06 37 69 00 23

-20%
sur un carton de 6

bouteilles de 75cl acheté

café offert1
pour l'achat d'un
"Marmit' burger"

-10%
sur les paniers garnis

à partir de 30€ d'achat

Opération commerciale valable jusqu’au 04/01/17 sauf mention contraire indiquée sur le coupon 
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Jeudi 7 décembre

PAUSE CAFÉ
Exceptionnellement à l’approche
des fêtes, repas partagé à partir de
11h. Apportez un plat salé ou sucré
à faire découvrir aux autres
participants.
1 €/personne, Espace Familles
Infos et inscriptions : 04 76 26 34 90

Vendredi 8 décembre

DISTRIBUTION COLIS DE NOËL
AUX RÉSIDENTS DE L’ÉHPAD
Un moment festif pour les résidents
À 15h30, éhpad Les Portes du Vercors

RECORD DE LA PLUS GRANDE
FRESQUE (PEINTURE) À L’ÉHPAD
« LES PORTES DU VERCORS »
Comme les résidents, venez peindre
au profit du Téléthon ! Ouvert à
tous – participation minimale de 1 €
De 10h à 17h. Infos : éhpad Les Portes du
Vercors, 25 rue Lesdiguières, 04 38 02 35 03
(détail en page 3)

Samedi 9 décembre

CONCERT DE NOËL
PAR LES CHŒURS EN FÊTE
À 16h30, maison des clubs
Entrée libre

Programme du week-end

Marché de Noël

Inauguration 
du marché de Noël

Déambulation musicale 
des Fêt’art des Cuves

Téléthon

Troc bûches de Noël
Grand jeu de Noël

Grand spectacle de Noël

Promenade aux flambeaux

Soirée gourmande 
et chaleureuse

Marché de Noël

Chorale de Noël 
du collège Fleming

Grand spectacle de Noël

ProgrammP
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Présence desponeys et desmascottes duMarché de Noëldimanche 10/12 surle marché du Bourg !
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Mercredi 13 décembre

LES ATELIERS DES ARTS
Atelier parents-enfants, «confection
de petites gourmandises de Noël»
Enfants à partir de 6 ans
accompagnés d‘un adulte
1,50 € par personne et par séance
De 14h à 16h, Espace Familles
Infos et inscriptions : 04 76 26 34 90

ATELIER CRÉATIF DE NOËL
DE LA MÉDIATHÈQUE L’ELLIPSE 
COLLAGE ARTISTIQUE
« PETITES BOÎTES »
Animé par Colette Reydet
Enfants de 8 à 13 ans, de 16h à 18h
Adultes, de 18h15 à 20h30
Gratuit. Infos et inscriptions (limité à 10
enfants et 12 adultes) : 04 76 85 95 55

Vendredi 15 décembre

LES PETITS MOMENTS
MUSICAUX FÊTENT NOËL
Par les élèves du CRC Alfred Gaillard
Entrée libre. À 18h30, centre associatif
Saint-Exupéry (salle Andes)

SOIRÉE JEUX FAMILIALE
«Noël au coin du feu (sans feu)»
Enfants dès 6 ans accompagnés
d’un adulte, buffet partagé
De 19h30 à 22h, Espace Familles
Infos et inscriptions : 04 76 26 34 90

Cette année, c’est au tour
des  élèves des écoles
élémentaires de profiter
d’un spectacle de Noël.
Les lundi 11 et mardi 12
décembre, les classes se
rendront au théâtre en
rond pour assister au

spectacle « La relève du père Noël ». Le repas

de Noël dans les cantines sera quant à lui
servi jeudi 21 décembre.
au ram et au multi-accueil, des temps festifs
sont prévus. Les enfants du ram (relais
assistant(e)s maternel(le)s) se rendront à la
maison des clubs le 19 décembre à 9h30
pour assister à un spectacle préparé par
quatre assistantes maternelles.
Le personnel du multi-accueil prépare quant

à lui une surprise aux petits bouts et aux
familles fréquentant la structure et à leur
famille… Le rendez-vous est fixé les mardi 12
et mercredi 13 décembre en début de soirée
(de 18h à 19h30 – spectacle aux alentours de
18h15) pour la découvrir !
Les centres de loisirs se mettront aussi en
mode festif en proposant des activités sur le
thème « La magie des fêtes »…
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Enfance et petite enfance : tour d’horizon des animations de Noël

MARCHÉ DE NOËL DE LA VILLE
ET DU CHÂTEAU DE
SASSENAGE
Pour la première fois sur deux
jours, et c’est loin d’être la seule
nouveauté !
De 11h à 21h samedi 9 décembre
De 11h à 17h dimanche 10 décembre

COURSE D’ORIENTATION
SOLIDAIRE
Au profit du Téléthon
La collecte nationale du Téléthon
se tiendra les 8 et 9 décembre. Et
pour montrer qu’il est possible
d’allier festivités de Noël et
solidarité, la Ville, en qualité de
partenaire du Téléthon et en
collaboration avec le comité
départemental de course
d’orientation, propose une
animation découverte de la
course d’orientation samedi
après-midi. Le départ et l’arrivée
se feront du marché de Noël
(château). Les participants seront
sensibilisés et invités à faire un
don d’un montant minimum de
2€ au profit du Téléthon lors de
leur inscription. La somme
récoltée sera remise à
l’association Espoir Sassenage
œuvrant pour le Téléthon au
niveau local depuis des années.
(détail en page 3)

«MAIS OÙ EST DONC PASSÉE
LA NEIGE DU PÈRE NOËL?»
Spectacle scientifico-rigolo
« Le Professeur Citrouille a
maladroitement fait disparaître le
liquide magique que lui a confié le
Père Noël et qui lui sert à fabriquer
la neige pour son traîneau. C’est
une catastrophe à l’approche des
fêtes de Noël ! Il va donc
entreprendre, dans son laboratoire
étrange et aidé par les enfants,
une série d’expériences incroyables
et spectaculaires pour retrouver la
formule magique de la neige… »

GRAND JEU DE NOËL
De stand en stand, venez rigoler
et passer un bon moment en
famille autour de jeux d’adresse,
pêche à la ligne, chamboule
tout…
Réservé aux enfants de 3 à 12 ans
accompagnés d’un adulte 
Entrée libre et gratuite
Attention, animation annulée en cas de
conditions météo défavorables

TROC’BÛCHES DE NOËL
Une part de bûche de Noël contre une
denrée alimentaire non périssable!
Les produits collectés seront
redistribués aux bénéficiaires
de la distribution alimentaire.
Attention, aucun don en
numéraire (espèce, chèque)
ne sera accepté.
Repli à l’Espace Familles
(bâtiment du CCAS) en cas de conditions
météo défavorables

Samedi 9 et dimanche
10 décembre
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Mardi 19 décembre 

SPECTACLE DE MAGIE 
Par David Coven
Réservé aux adhérents de l’Espace
Familles, de la ludothèque et du
LAEP La Douce Heure
À partir de 2 ans, entrée gratuite
À 17h30 (ouverture des portes à 17h15),
Théâtre en Rond
Infos et inscriptions (nombre de place limité) :
04 76 26 34 90

Mercredi 20 décembre 

VISITES ENCHANTÉES SPÉCIAL
NOËL : FIN DE VACANCES POUR
LE PÈRE NOËL
En attendant le grand jour, le Père
Noël a passé ses vacances au
château de Sassenage. N’ayant pas
vu le temps passer, il a dû repartir
pour le Pôle Nord en quatrième
vitesse, en oubliant plusieurs de ses
affaires dans la précipitation. Aidez
vite la Marquise de Sassenage à les
retrouver éparpillées dans les
différentes pièces du Château afin
qu’elle puisse lui renvoyer !
Pour les 4-10 ans. Visite de 45
minutes suivie d’un petit goûter
À 14h, 15h et 16h, château de Sassenage
6 € par participant. Infos et réservations :
www.chateau-de-sassenage.fr
ou 04 38 02 12 04 

Du samedi 9 au
dimanche 24 décembre

NOËL AUX CUVES
Venez visiter la caverne du Père Noël
Tous les samedis, dimanches et
mercredis après-midis
Visites guidées (45 min) à 13h30,
14h15, 15h et 15h45
Décorations de Noël et goûter festif pour
se plonger dans l’ambiance de Noël
Sans réservation, sous réserve
de disponibilités et de conditions
climatiques
Infos : grotte Les Cuves, 04 76 27 55 37  

Vendredi 22 décembre

PAUSE GOURMANDE DE NOËL
«Gâteaux de Noël»
1,50 € par personne
De 9h30 à 11h30
Espace Familles
Inscriptions : 04 76 26 34 90 

CONCERT DE NOËL
Par les élèves du conservatoire de
musique Alfred Gaillard
Un grand classique à Noël !
À 20h, Théâtre en Rond
Infos et réservations : 04 76 26 63 24
ou ecole-musique@sassenage.fr
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à VOS MARqUES,
PRêTS? AIGUISEz!

Affûtage Précision (affûtage
traditionnel de couteaux et autres
outils sur meule à eau) sera présent
dimanche 17 décembre sur le marché
du Bourg, alors n’hésitez pas à
apporter tous vos ustensiles
« coupants ». Car s’il est vrai que le
couteau ne fait pas le cuisinier, il lui
est un compagnon précieux !

Marchés : un coup de peps pour vos menus de fête !
en complément de l’offre des
commerçants sédentaires, les
marchés vous proposent produits
frais et bonne ambiance pour vos
courses de fin d’année !
pendant les vacances, les marchés
des Glériates et du bourg se
tiendront respectivement :
• Vendredis 22 et 29
décembre, place de l’Europe
• Dimanches 24 et 31
décembre, rue françois Gerin
Ce sera l’occasion pour vous de découvrir
les six nouveaux commerçants qui
ont investi le marché du bourg :

• maxime Garapon : boulangerie-
pâtisserie artisanale
• Julien Salomone : primeur
(produits de la drôme et provence
alpes Côte d’azur)
• Nicolas dejean : ostréiculteur
(huitres du sud de la France,
moules, crevettes, bulots,
palourdes)
• miellerie de Chartreuse (Nicolas
Corelli) : apiculteur
• er ic  Fournout :  t ra i teur
(fabrication artisanale de plats
cuisinés, entrées chaudes et
froides, foie gras, charcuterie à la

coupe, terrines)
• henry bown : poissonnerie
(vente de produits de la mer et
d’eau douce)



Chloé Soum, collégienne en stage au service communication,
vous livre sa bonne idée du mois pour intégrer le
développement durable dans votre quotidien...

Recette pour un désodorisant d’ambiance
aux senteurs de Noël

Ingrédients :
- un demi verre d’alcool ménager 
- huile essentielle de mandarine pour
une odeur acidulée, ou d’épinette noire
ou de pin sylvestre pour une odeur de
sapin
- un demi verre d’eau

Recette :
Mélanger un demi verre d’alcool ménager,
50 gouttes d’huile essentielle de son choix
et un demi verre d’eau. Verser dans un
pulvérisateur vide et agiter. Pour varier les

ambiances, utiliser d’autres huiles
essentielles, telles que le pamplemousse
(antiseptique et rafraîchissant), mais
également la lavande, le thé vert, et pour
assainir l’atmosphère, penser à l’arbre à
thé ou au citron. l

développement durable
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VILLE à VIVRE

Toutes les bonnes choses ont une fin…
Après les fêtes de fin d’année, ne vous
débarrassez pas de votre sapin sur la voie
publique ou dans vos poubelles : il ne sera
pas ramassé !

Deux solutions s’offrent à vous :
- Points de collecte temporaires
La Métropole et la Ville organisent, du 2 au
26 janvier, la collecte des sapins sur des
points de collecte temporaires et identifiés.
Pour Sassenage, sept points de collecte
seront mis en place. Découvrez sur le 
plan ci-contre ces emplacements d’apport
volontaire pour trouver celui le plus proche
de chez vous.
- L’une des 20 déchetteries de la Métropole
qui collectent les déchets végétaux.
Liste des déchetteries consultable sur le site
de la Métro : https://www.lametro.fr/271-je-
cherche-une-decheterie.htm
En choisissant l’une de ces solutions, votre
sapin sera broyé, puis valorisé en compost !

Sont acceptés
• Les sapins naturels avec ou sans socle en
bois (croix, buchette…) 
• Les sacs « Handicap International »
• Les sacs bruns clairs à amidon de maïs
• Les sacs « OK COMPOST »

Ne sont pas acceptés
• Tous les autres sacs (ex : sacs en plastique)
• Les pots
• Les sapins en plastique 
• Les sapins naturels avec neige artificielle
• Les guirlandes et autres décorations l

Recyclage : où jeter votre sapin ?
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Depuis le 1er décembre, les illuminations de
Noël scintillent au-dessus de nos têtes, pour
une durée de trente-huit nuits, soit jusqu’au
7 janvier. Mises en service en même temps
que l’éclairage public, elles s’éteignent
toutefois à minuit. Constituées de 139
motifs, les illuminations sont réparties sur
quinze secteurs. 30 % de ces motifs sont
renouvelés chaque année. Pour 2017/2018,

c’est le carrefour des Martyrs, le rond-point
du Hameau du Château, l’entrée de ville
Nord, la rue de la République et le rond-
point Jean Prévost qui se verront dotés de
nouveaux « flocons » lumineux.
Pour ce qui est des décorations en bois
créées par le service espaces verts, elles sont
mises en place dans la foulée. l

Sassenage en habits
de lumière

Conformes !
Le gymnase Fleming a fait l’objet de
travaux de mise en conformité. De même
pour le bâtiment de la Malle Poste qui
voit son armoire électrique modifiée pour
permettre la rénovation du système
d’alerte à la population installé sur ce
bâtiment (testé le premier mercredi du
mois à midi). l

Câbles bientôt
tirés
Les travaux d’Enedis, pour le changement
de câble souterrain moyenne tension, se
poursuivent au niveau du secteur de La
Rollandière. Toutefois, ils auront
désormais un impact moins lourd sur la
circulation car le génie civil, c’est-à-dire le
gros œuvre, est en passe d’être terminé.
Le tirage des câbles se poursuivra jusque
dans le courant du mois de janvier. l

Les arbres
de forêt
Une piste forestière sur les hauts de
Sassenage va être élargie sur une
longueur de 500 mètres environ afin de
permettre le débardage de bois ; des
arbres qui seront coupés et vendus afin
notamment de gérer le développement
de la forêt d’une façon durable. Les bois
sont choisis en fonction de leur état : les
couper permet aux jeunes sujets de se
développer. Cette intervention émane
d’une demande de l’ONF (Office national
des forêt) qui gère la forêt communale. l

Pra-Paris 
refaite
Rue de Pra-Paris, des travaux de
rénovation de chaussée sont en cours,
ainsi que de réfection du trottoir le long
de la RD 1 532, entre la rue et l’arrêt de
bus Pra-Paris. Pour ce faire, la rue est
barrée à la circulation, sauf pour l’accès
des riverains. La circulation des piétons
est également maintenue. Ils devraient
être achevés fin de semaine 49. l

Carrefour
d’Air Liquide
Les travaux d’aménagement du carrefour
d’Air Liquide seront finis d’ici la fin de
l’année, en tout cas pour ce qui relève du
gros œuvre.
Les aménagements paysagers seront quant
à eux réalisés en janvier, en fonction des
conditions climatiques. l

Les travaux de la rue François Gerin ont pris
fin ! Pour rappel, Grenoble-Alpes Métropole
faisait procéder à des travaux d’adduction
d’eau potable, assainissement et eaux
pluviales, qui ont duré près de cinq mois.
Les automobilistes peuvent à nouveau
emprunter cet itinéraire. l

Rue François
Gerin…

Côté neige
Le froid est là. Au niveau communal, le plan de viabilité hivernale est donc mis en place,
notamment pour parer les risques liés aux chutes de neige. Aussi, des essais sur les engins
de déneigement ont été réalisés dès la mi-octobre afin de vérifier leur opérationnalité. Par
ailleurs, les astreintes des agents communaux sont effectives depuis le début du mois de
novembre.
Pour les particuliers, le sel de déneigement est disponible au centre technique municipal.
Pour en bénéficier, il vous suffit de vous munir d’un justificatif de domicile et d’un
contenant, au maximum l’équivalent d’un seau.
Pour rappel, le déneigement des rues et trottoirs est du ressort de la ville. Toutefois, les
locataires ou propriétaires d'une maison individuelle ou d’un immeuble doivent s’acquitter
de cette charge devant chez eux. l

VILLE à VIVRE
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Mardi 31 octobre, une passerelle toute
neuve était héliportée sur le site du
Furon, au-dessus des Cuves, afin de
remplacer l’ancienne qui était impactée
par une restriction d’accès prescrite par
arrêté municipal depuis un an et demi.
C’est donc un hélicoptère qui l’a
transportée par les airs du fait des
conditions d’accès difficiles. Pour autant,
le chantier aura duré près de trois
semaines, le temps d’enlever l’ancienne
structure et de préparer le terrain pour
accueillir la nouvelle…
Des travaux réalisés par Grenoble-Alpes
Métropole qui a désormais en charge
l’entretien de ces ouvrages d’art. l

Une passerelle volante !

Pour des instants zen

pe n d a n t  v i n g t - s i x  a n s ,  l a
Sassenageoise Lydie Ruffin a travaillé
dans un salon d’esthétique/coiffure

grenoblois en tant qu’esthéticienne, un
métier qui la passionne. Aussi, quand elle
perd son travail il y a deux ans suite à la
vente du salon, et ne trouvant pas de nouvel
employeur, Lydie envisage d’ouvrir un
institut de beauté à son domicile.
Encouragée et soutenue par ses enfants et
son époux, Lydie et sa famille aménagent
alors dans leur maison une pièce toute
dédiée aux soins et au bien-être ! C’est ainsi
que depuis le 2 octobre, la professionnelle
vous accueille, sur rendez-vous du lundi au
samedi de 9h à 20h, dans son salon de
beauté dénommé « L’R zen », au 21 bis
chemin du Paget.

Heureuse de pouvoir exercer à nouveau,
Lydie propose tous types de soins
esthétiques (soins du visage, épilation,
beauté des mains et des pieds, teinture de
cils et de sourcils, maquillage…), et compte
bien faire valoir son professionnalisme et
son expérience pour développer une fidèle
clientèle. « Comme j’ai moins de charges et
de contraintes qu’un institut classique, je
peux pratiquer des prix raisonnables, et
m’organiser pour également me déplacer si
besoin. Tout le monde a le droit de se faire
du bien », commente l’esthéticienne.
Alors si l’envie ou le besoin de prendre soin
de vous se fait sentir, le salon de Lydie, L’R
zen, vous proposera des soins adaptés et de
qualité. l

CONtaCt : iNStitut L’r zeN, 21 biS ChemiN du
paGet, 06 74 72 81 09 (Sur reNdez-VOuS, du
LuNdi au Samedi, de 9h à 20h).

Réunion d’information
Pour la mise en place d’un site propre bus

Suite à la demande du Maire, cette réunion publique
d’information est organisée par le SMTC, dans le cadre 
du réaménagement de la RD 1532, sur le projet
d’aménagement d’un site propre de bus à haut niveau de

service sur les communes de Sassenage (avenues de
Romans et de Valence) et de Fontaine (carrefour avenue
Ambroise Croizat et boulevard Paul Langevin). l

Mercredi 6 décembre à 18h30
Espace Henriette Gröll (mairie, place de la Libération)
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Le chemin qui mène aux Côtes, au départ de la route du Vercors,
est jonché de détritus, ce qui est fort regrettable.
Les habitants du Bourg demandent la mise en place de toilettes
publiques les jours de marché afin d’éviter que les visiteurs 
fassent leurs besoins n’importe où dans le village.
Un banc est tombé en haut de la route du Vercors. Il faudrait le
redresser et le revisser pour qu’il puisse à nouveau servir.
Quartier du Néron, il faudrait refaire le puits perdu pour éviter
les débordements d’eau sur la route lors d’épisodes de fortes
pluies.
La sortie de la piste cyclable située sur le pont des Martyrs est
dangereuse car les cyclistes se retrouvent soudainement sur la
même voie que les automobilistes qui roulent vite. Il faudrait 
demander à Grenoble-Alpes Métropole de sécuriser cette 
petite portion de route.

jeudi 12 octobre, 
secteur Centre

Un habitant signale un problème non résolu de dénomination
de voie entre rue et chemin du Vinay ; un problème récurrent
qui concerne toutefois dans ce cas une copropriété et qui pose
des soucis auprès de certains services administratifs, notamment
pour la distribution du courrier et l’intervention des secours.
Par ailleurs, rue du Vinay, le croisement avec la rue Bizet est jugé
dangereux pour les vélos. L’information a d’ores et déjà été
transmise à Grenoble-Alpes Métropole pour que la signalisation
soit améliorée. Il serait bon à ce jour de la relancer.
Rue de l’Argentière, à proximité de la rue de la Saulée, le 
marquage au sol et le panneau de signalisation sont toujours
contradictoires. Le premier indique 50 km/h quand le second 
affiche 30 km/h. Il est donc impératif d’harmoniser les deux ; 
ce que Grenoble-Alpes Métropole n’a pas encore fait.
Pour finir, des quads et autres deux-roues roulent sur l’herbe du
parc de La Résidence et le dégradent. Des pierres déposées le
long de la rue du Moucherotte pourraient peut-être les 
empêcher de passer.

Lundi 9 octobre, 
secteur Sud

Après avoir obtenu des réponses à leurs questions posées lors
de la précédente réunion, les habitants des Côtes s’enquièrent
de l’avancement des travaux liés aux projets immobiliers prévus
sur le site de l’ancienne école des Côtes et à Beaurevoir ; 
exprimant par ailleurs quelques craintes concernant l'apport de 
population induit et les nuisances susceptibles d'en découler, 
notamment en matière de trafic automobile. 
Autre sujet : la sécurité des arrêts de bus scolaire, notamment
celui de la Dent du Loup, et la vitesse excessive des 
automobilistes à leurs abords.
Des membres de l’association des Côtes expriment le souhait
d'être accompagnés par un élu de la Ville aux réunions 
organisées par le SMTC afin d’appuyer leur demande sur les 
rotations de bus aux Côtes.
Enfin, certains notent le mauvais entretien de haies qui du coup
débordent sur la voie publique.

jeudi 19 octobre, 
secteur haut Le début de la séance est consacré aux travaux de la RD 1532,

au niveau du carrefour d’Air Liquide. Il est rappelé que le nouvel
aménagement a pour but de favoriser et sécuriser les mouvements
automobiles entre l’avenue de Valence et la rue de Clémencière,
de maitriser les flux d’entrée de ville circulant sur l’avenue de
Valence, de sécuriser les cheminements piétons et cycles et de
faciliter le déplacement des bus. Une discussion qui permet 
aux Sassenageois présents de faire part de leurs inquiétudes
concernant la reconfiguration de l’intersection.
Par ailleurs, il est souligné que ces travaux participent à une forte
augmentation de la circulation rue des Grands Champs, ainsi
que rue des Engenières.
Dans un autre registre, il est constaté que la benne de récupération
de vêtements située sur le parking de Carrefour Market est 
régulièrement vandalisée. Visuellement, le parking semble mal
entretenu.
Chemin de la Rollandière, les promeneurs estiment que les 
lieux ne sont pas suffisamment nettoyés alors que des agents
communaux passent régulièrement sur le domaine public. 

Mercredi 11 octobre,
secteur Nord

Retour sur les conseils 
des citoyens

Enquête publique Vicat prolongée
La mise en compatibilité du PLU de la commune de Sassenage
permettant la réalisation du projet d'extension de la Carrière
des Côtes soumis à enquête publique du lundi 30 octobre au
mercredi 29 novembre 2017 inclus pour une durée de 31 jours,
est prolongée par arrêté du président de la Métropole jusqu’au
14 décembre 2017 inclus.
Une permanence supplémentaire pour la durée de 
prolongation de l'enquête aura lieu jeudi 14 décembre de
14h à 17h30 en mairie (3ème étage).
Le dossier d'enquête publique est consultable à Grenoble-Alpes
Métropole (Le Forum, 3 rue Malakoff, Grenoble), en ligne sur
le site internet de la Ville, et sur participation.lametro.fr.

Vue de Vicat en 2011
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Se frotter à l’élite 
nationale de la pizza
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une enquête publique unique préalable
à la déclaration d’utilité publique
concernant l’aménagement de l’A 480

et de l’échangeur du Rondeau dans la
traversée de Grenoble est en cours. Elle est
ouverte depuis le 20 novembre, et jusqu’au
jeudi 28 décembre 2017 inclus, et concerne :

• l’aménagement de l’A 480 et de
l’échangeur du rondeau dans la traversée de
Grenoble ;
• la mise en compatibilité des Plans Locaux
d’Urbanisme des communes d’Echirolles,
Grenoble, Saint-Egrève et Saint-Martin-le-
Vinoux ;

Ce projet concerne la réalisation de :

- l’aménagement à 2x3 voies de l’autoroute
A 480 entre la bifurcation A 48/A 480/
RN 481 et l’échangeur du Rondeau, sous
maîtrise d’ouvrage de la société AREA ;
- l’aménagement de l’échangeur du
Rondeau sous maîtrise d’ouvrage de l’État
(Ministère de la Transition écologique et
solidaire) représenté par le préfet de 
région Auvergne Rhône-Alpes, et déléguée
localement à la Direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du
logement (Dreal Auvergne Rhône-Alpes) : il
comprend le réaménagement de la RN 87,
dénommée Rocade sud, entre l’échangeur
du Rondeau et le diffuseur des États
Généraux.

Des permanences ont lieu dans les
différentes communes impactées par le
projet. Si celle qui se tenait sur Sassenage est
passée, voici les dates sur les autres
communes :

Mairie de Saint-Martin-le-Vinoux : 
vendredi 8 décembre de 14h à 17h

Mairie de Fontaine : 
lundi 11 décembre de 16h à 19h

Mairie de Saint-Égrève : 
jeudi 14 décembre de 16h à 19h 

Mairie d'Echirolles : 
vendredi 15 décembre de 14h à 17h

Mairie de Seyssins : 
lundi 18 décembre de 9h à 12h

Mairie de Grenoble : 
mardi 5 décembre de 11h à 14h, 
jeudi 21 décembre de 9h à 12h, 
jeudi 28 décembre de 13h à 16h

Les pièces du dossier d’enquête publique
sont consultables au service état civil en
mairie pendant la durée de l’enquête. Un
poste informatique dédié à cette consultation
est également mis à disposition au même
endroit. l

L’enquête publique a 480/rondeau

le championnat de France de la pizza se
tiendra à Paris au salon Parizza les 4 et
5 avril 2018. Et une fois n’est pas

coutume, Dominique Zucaro, « Pizz’aro »
sera en lice pour la troisième année
consécutive ! En effet, faisant partie des
cinq meilleurs pizzaïolos français ces
dernières années(1), il a encore brillé lors de
l’étape qualificative du championnat de
France de la pizza (France Pizza Tour) de
Clermont-Ferrand(2) en terminant premier 

CONtaCt : pizz’arO, dOmiNiQue zuCarO, 
07 83 33 43 72, parkiNG reLaiS de La pLaCe 
JeaN préVOSt.

(1) lire, dans Sassenage en page n°226 — mai 2017,
l’article « Il Pizz’Aro, vice-champion de France ! », page 19
(2) l’étape grenobloise n’existant plus, Dominique Zucaro
s’est donc présenté à Clermont-Ferrand 

sur trente participants engagés, avec trente-
cinq points d’avance sur le deuxième ! 
À noter que son beau-frère, Mewen Leostic,
qui officie avec lui dans son camion sur le
parking relais Jean Prévost, a fini sur le
podium en décrochant la troisième place
pour sa première participation.
Bravo à vous messieurs, et bonne chance
pour la grande finale parisienne ! l

Cérémonie
des vœux 

à la population

vendredi 

12 janvier
à 19h

au gymnase
des Pies

Réservez
d'ores et déjà 
votre soirée !
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PARTAGER

c’est à la retraite que le Sassenageois Alain
Viguier s’est pris de passion pour l’écriture de
romans, et Sassenage en pages s’en était

d’ailleurs fait l’écho en 2000 et 2005 à la sortie de
deux de ses ouvrages.
Depuis 2016, il s’est lancé dans l’écriture de petits
livres qui font du bien ! « J’ai écrit « Le serment du
Ventoux », qui raconte les raisons qui m’ont
motivées à gravir le mont Ventoux à 79 ans.
Contrairement à mes précédents romans qui sont
édités aux Presses du Midi, j’ai fait imprimer cet
ouvrage à 600 exemplaires. Les bénéfices de ce livre,

proposé au tarif de cinq euros, étant dédiés à l’association AGORA (association
grenobloise d’aide et de recherche en oncologie) », dévoile Alain Viguier. A suivi « La
marche nordique », un deuxième petit livre dont les bénéfices de la vente sont
alors destinés à la Fondation Cœur et artères.
Aujourd’hui, Alain Viguier nous présente son dernier ouvrage; « Le Château des
Blondes et autres nouvelles choisies », un recueil de six courtes nouvelles ; la première
vous racontera l’histoire du bâtiment qui abrite la mairie : le château des Blondes !
Pour la modique somme de cinq euros, ce joli livre fera le plaisir de tous les lecteurs,
et les profits seront cette fois-ci versés au Secours populaire français. Pour l’acquérir,
contacter directement l’auteur : 04 76 27 07 33 ou viguier-alain@orange.fr. l

Cercle des Amateurs de Lecture : lu et apprécié!
Voici le livre sélectionné par Le Cercle des Amateurs de Lecture pendant la séance du 18 novembre.

un petit livre au profit
du Secours populaire

LA fONTAINE : 1621-1695,
UNE éCOLE BUISSONNIèRE
Erik Orsenna (Stock, 2017) 
Portrait du poète abordant sa vie personnelle, ses
problèmes d'argent, ses infidélités, son implication
dans les querelles politiques, son rapport à la
nature ainsi que son œuvre prolifique. Une
évocation biographique très personnelle.

Avis de Jean-Pierre, membre du Cercle
des Amateurs de Lecture :
« Avec une très belle écriture, Erik Orsenna retrace la vie du célèbre
Jean de La Fontaine, et nous fait surtout mieux connaitre l’homme
qu’il a été. J’ai aussi découvert qu’il n’a pas seulement écrit les
célèbres fables, mais aussi des contes « légers » d’une grande
beauté que je me suis empressé d’acheter ! »

A l’approche de Noël, l’équipe de l’Ellipse vous propose
ici des idées à (s’)offrir que vous trouverez également
disponibles en prêt à la médiathèque…

« Les filles de Brick Lane », de
Curham Siobhan
Un roman ado réaliste portant sur
l'amitié entre quatre adolescentes
aussi attachantes les unes que les
autres, abordant des thématiques
actuelles comme les dérives des
réseaux sociaux, les premiers
rendez-vous, les familles recomposées,

le harcèlement, la diversité ethnique, l'homoparentalité,
dans un décor londonien pittoresque. 
Un très bon moment de lecture, une invitation sous la lune,
à lire des poèmes philosophiques et à rêver à demain.
«Sois toi-même, le reste est déjà pris », Oscar Wilde

DVD fiction tout public 
« La jeune fille sans mains », de
Sébastien Laudenbach, est l'adaptation
d'un conte de Grimm très cruel à
ses débuts, mais à la noirceur de 
la nature humaine, les auteurs
opposent la fulgurance de la vie et
la lumière... Une pure merveille
poétique et graphique... Pour
adultes et enfants à partir de 8 ans.

Livre disque jeunesse 
« Marcel le Père Noël et le livreur de
pizza », racontée par Reda Kateb
Marcel le Père Noël, en rencontrant
un livreur de pizza, fait le parallèle
entre leurs deux métiers. C’est une
histoire rythmée, drôle, improbable
et réellement originale, tant dans le
contenu que dans la mise en

musique. L'histoire de Merlot est racontée en rimes avec
la reprise de chansons traditionnelles de Noël détournées.
Dès 7 ans.

Et un livre documentaire pour préparer les fêtes de Noël :
« Poésie de papier se met à table », d’Isabelle Guiot-Hullot
Des idées de décoration pour toutes les saisons à base
de papiers découpés et de fils de fer.

Les coups de cœur
de la médiathèque 

Alain VIGUIER

LE CHÂTEAU DES BLONDES
et autres nouvelles choisies

   
   

       
    

   
  
 

 

 

le relais assistants maternels (Ram)
organise des moments de chants à
chaque temps collectifs et deux

sessions de huit séances d’éveil musical,
animées par Lise Taupinard, professeur
de musique au conservatoire à
rayonnement communal A. Gaillard,
auxquelles les assistantes maternelles
et les enfants participent assidument. Ces petits moments de plaisirs partagés ont
fait naître l’envie de réaliser un CD reprenant les chansons qui animent ces séances.
C’est ainsi que samedi 4 novembre, dix assistantes maternelles (Anne, Ana,
Caroline, Joëlle, Claire, Marie, Marie-Jo, Chantal, Bernadette et Stéphanie),
accompagnées de Cathy Chaudet, la responsable du Ram, et de Lise Taupinard,
la cheffe de chœur, avaient rendez-vous avec un professionnel pour enregistrer
le fameux CD (quatorze chansons pour enfants dont des chants de Noël) intitulé
« Les assistantes maternelles de Sassenage chantent », tout simplement !
A l’occasion du lancement du CD (proposé à son prix de revient, soit à cinq euros),
les « artistes » ont offert une soirée concert, mardi 14 novembre à la maison des
clubs, réunissant 51 parents, 37 enfants et six assistantes maternelles.
Une bien belle aventure qui méritait d’être largement partagée ! l

Un CD pour les petits !

iNFOS : pOur COmmaNder Le Cd, CONtaCter marie-JOSé LarGe, 06 89 17 79 29, Ou
GautierbOurdaiS@OraNGe.Fr, Ou direCtemeNt Le ram : 04 76 53 32 90 (au pLuS
tard Le 20 déCembre pOur uNe LiVraiSON eN JaNVier 2018).
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Le tribunal correctionnel de Grenoble a condamné le 2 novembre dernier M.
Coigné pour diffamation. Il écope de 1000€ d’amende avec sursis, 800€
pour frais d’avocat ainsi que de 1€, symbolique en ce genre d’affaire, à titre
de réparation pour chacun des 6 élus de l’opposition diffamés.
Nous avions saisi la justice suite à l’article du groupe des élus de la majorité
publié dans le Sassenage en Pages de juin intitulé « Quand le contribuable
sassenageois enrichit l’opposition ».
Cet article parfaitement scandaleux portait atteinte à notre probité et à notre
honneur. Nous ne pouvions pas laisser passer de tels propos. Le maire,
directeur de la publication  est juridiquement responsable des écrits du
groupe majoritaire, dont il ne fera jamais croire qu’il ne les approuve pas
préalablement.
Egal à lui-même lors de l’audience devant le tribunal, M. Coigné n’a émis
aucun regret quant aux propos tenus.
Le tribunal l’a condamné. Nous en sommes parfaitement satisfaits.
Alors que la justice reconnaît très rarement la diffamation en politique, ce
jugement vient rappeler que l’on ne peut pas écrire n’importe quoi au nom
de la liberté d’expression !
Hélas, l’article du groupe majoritaire de novembre sur « le soldat BELLE »,
démontre que la leçon n’est toujours pas comprise en dépassant à nouveau
les limites à ne pas franchir. C’est affligeant de mauvaise foi et
d’irresponsabilité et cela ne grandit pas ceux parmi les élus qui se prêtent à
ce jeu pitoyable.

Le SMTC a voté le début des travaux du parking relais aux Engenières en
2018. Il planche aussi sur la création de la ligne de bus à haut niveau de
service (BHNS) sur l’axe Poya/Engenières ; objet d’une réunion publique en
mairie le 6 décembre. Pour rappel, en juin 2015, nous consultions les
Sassenageois sur l’amélioration des déplacements sur la commune. Si le tram
arrivait légèrement en tête, nous concevions que son coût important
éloignerait toujours plus sa réalisation, trouvant dans le BHNS une alternative
salvatrice à plus court terme. 
A force de démarches pour faire entendre la nécessité impérieuse d’une
desserte optimisée de Sassenage en transports en commun, nous saluons
ces avancées notables que nous avons tant appelées de nos vœux… La
preuve que la persévérance paie, et l’espoir de voir les voiries communales
désengorgées se profile. A suivre…
Autre enjeu de taille sur le plan économique, social et environnemental :
l’enquête publique en cours sur l’aménagement de l’A480.
Nous vous invitons à vous exprimer pour la fluidité globale du trafic et une
réduction drastique de la pollution sur l’agglomération. Toutefois, nous
émettons des réserves sur le projet, en demandant notamment une bretelle
d’insertion en direction du nord à l’échangeur des Martyrs.
Face à un trafic toujours plus dense, soyons tous tenaces pour faire entendre
notre voix aux décideurs, dans l’intérêt de Sassenage.
Nous vous souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’année.

expreSSiON Libre de L’OppOSitiON i
GrOupe aGir pOur SaSSeNaGe

L’ambitiON de La maJOrité i 
GrOupe d’iNtérêt COmmuNaL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier, Mohamed
Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin, 
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Jeannine Antoine,
Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel, Jean-Pierre Ravetto, Francette
Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici, Adrien Psila, David Buisson,
Amandine Aimone-Chenevay, Céline Mosca, Jean-Philippe Veau.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

QueStiON d’aCtuaLité i par Le maire ChriStiaN COiGNé

TRIBUNES

quitte à enfoncer des portes ouvertes, je
le dis et le répète : la justice se prononce
uniquement quand elle est saisie…

Mais quand certains consacrent le plus clair de
leur temps à cette activité, nous préférons
œuvrer au service de l’intérêt général, avancer
sur les dossiers, relever les défis et autres
enjeux qui se dessinent pour la commune au
gré des réformes et contraintes toujours plus
nombreuses qui s’imposent et se superposent.
Avec le groupe majoritaire, nous travaillons
pour Sassenage AVANT TOUT, considérant que
les hommes et femmes publiques s’exposent
aux critiques, aux polémiques, le plus souvent
politiciennes et stériles. Nous, nous tenons à
notre ligne de conduite : travailler, encore et
toujours, pour Sassenage et pour les
Sassenageois.
Faire fi des polémiques ne va pas forcément
de soi, il faut bien l’admettre, notamment
quand elles attaquent les personnes, quand
elles affectent jusqu’à la famille, qui n’a pas
demandé, ni à être mise en lumière ni à être
jetée en pâture.

Mais de telles pratiques ne grandissent
finalement pas leurs auteurs ; auteurs que
nous laissons face à leur conscience, face à
leurs contradictions aussi : se poser en
Caliméro et crier au loup, alors que dans le
même temps ils se permettent coups bas et
autres mesquineries… 
Dernier exemple en date, la rumeur colportée
concernant une soi-disant augmentation par
la Ville de la taxe d’habitation. Vous venez 
de recevoir votre feuille d’impôts locaux. Je
vous invite à vérifier : conformément à
l’engagement que nous tenons depuis 2005
de stabilité de la fiscalité locale, pas la
moindre augmentation de la part communale,
ni cette année, ni l’année prochaine, puisque
20 % de la recette liée à la taxe d’habitation
sera compensée par l’Etat.
Plutôt que de polémiquer ou de multiplier les
attaques personnelles, ces mêmes élus
auraient tout intérêt à consacrer leur énergie
à essayer de comprendre les réformes
majeures qui se dessinent, mais il est
tellement plus facile de charger le maire…

Car en effet, sur le fond, c’est le grand néant,
pas la moindre contribution constructive. 
Misons sur les bonnes résolutions de début
d’année pour que l’intérêt général prime enfin
sur petits règlements de compte revanchards
et autres manœuvres partisanes…
C’est en tout cas le vœu que j’exprime encore,
toujours plein d’espoir sur la nature humaine,
bien que souvent échaudé…
Qu’il soit exaucé, dans l’intérêt de tous, de
Sassenage et des Sassenageois.
Je souhaite sincèrement à chacun d’entre vous,
chers Sassenageois, de passer d’excellentes
fêtes de fin d’année et d’être heureux parmi
les vôtres.
Par ailleurs, je vous donne d’ores et 
déjà rendez-vous le 12 janvier pour la
traditionnelle cérémonie des vœux à
laquelle j’ai toujours le même plaisir de
vous retrouver. l

Une question de priorité
et d’état d’esprit…

Christian Coigné condamné
pour diffamation

Déplacements : on avance…
enfin !
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NUMéROS UTILES

• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIVIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques et urbanisme
Ouverts du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et
de 14 h à 17 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h
et de 14 h à 17 h. 
Fermés le mercredi après-midi.

Le maire en direct
www.sassenage.fr > «Ecrivez au maire»
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 33

Groupe «Agir pour Sassenage »
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

PERMANENCES PRATIqUES
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conciliateur de justice, une fois par
mois, horaire et jour à confirmer, en mairie
sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conseillère emploi/formation de la
MIPE, le mardi de 9h à 12h au CCAS, 
sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 53 34 10

• horaires déchetterie
Mercredi de 9h à 12h
et de 14h30 à 18h
Samedi de 8h30 à 18h30
Tél. : 0 800 500 027

iNFOS i pratiques

BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris. A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le 10
du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• Garde d’enfants - Dépann’familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne flexo 50 : 04 38 70 38 70

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement Nord Ouest :

04 76 12 29 35

• SPL Eaux de Grenoble Alpes : 
04 76 86 20 70
www.eauxdegrenoblealpes.fr

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• Guichet unique : 
04 76 26 90 90

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la Ville :

04 76 27 48 63

• Vds lave linge frontal 7kgs AT Whirlpool, 
1400 tr/min, 160 €, 06 79 78 12 94

petiteS
annonces

NUMéROS D’URGENCE
• Urgences médicales 24h/24 

et Centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• Dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48



Régie publicitaire : PUBLI Z COMMUNICATION - 8, rue de Mayencin - 38400 Saint Martin d’Hères - 04 76 44 63 76

> Aménagement extérieur > Conception paysagère
> Arrosage enterré > Pavage - Clôture
> Mur d’enrochement > Entretien d’espaces verts
> Engazonnement > Taille - Elagage

Plantation Abattage

38 route de Grenoble - SAINT-EGREVE - 04 74 94 04 80
jmaespacesverts@orange.fr www.jma-espacesverts.fr

Usine de Sassenage - BP 6 - 38361 Sassenage Cedex

Tél. 33 (0)4 76 27 84 00 - Fax 33 (0)4 76 27 84 01

www.lhoist.com

Carrières et Chaux
Balthazard et Cotte

Une activité du Groupe Lhoist

Sable • Gravier • Matériaux de carrières
pour particuliers et professionnels

Tél. 04 76 27 23 14
Carrière “Les Côtes”
38360 SASSENAGE
Fax 04 76 26 26 01

DÉPARTEMENT
D’EXPLOITATION 
DES CARRIÈRES

120, bd Paul Langevin - 38600 Fontaine

Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 20h30

Le vendredi et le samedi de 8h30 à 21h

Le dimanche de 9h à 12h30

Tél. 04 76 26 84 00



Infos : sassenage.fr ou chateau-de-sassenage.com
Château de Sassenage • Allée du Château – 38360 Sassenage


